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rf* <m 
conversations j'eusse ri 

son autorisation. 
I» 

ron «piaion. 
une faute, 

dans le 8* 
__J d'avoir provoqué cette regret-

indiscrétion. (Agitation). Dans tout 
ceci, c'est moi seul que j'accu»e. 

J'aurais dû rester dans le texte officiel. 
C'est le seul qui doit faire foi, seulement, je 
dois repon-ser toute idée qui laisserait croire 
que non* aurions refusé a*» conditions avan
tageuses. Ou ne nous a pas fait de condi-
thmsHss paix, osais*ces' conditions d'armis
tice et celles qui nous ont été faites au 18 

; npiemèiu, OaHut trop attentatoires S l'hon
neur ée la France pour qu'il y eût alors un 

Hhnatemoutroponaaéts. 

la prudence de la Chambre 
aa pareil iadaant. Non as*, que je 

Nous avons as-
oous avons dé-

is avait été confiée. 

^{Mje laïujjWie, * dujf> par leur faute. 
uVement). Ceci, i treu»e. (Applaudis-.* 

fl 

i.vajt.—Puisque vous avez voulu 
/ et qu'on a même parlé d'une 

acusation, nous devons accepter et nou» pro-
«*fn%4s tdate investigation et les formes les 
peau .^Hrèraa. mais nous ne saurions nous 
laisser accuser par des personnes qui n'ont 
visa eu~de plus pressé au commencement de 
li guerre que de se retirer à l'étranger, en 

'^'-'Taa/âùr'in de ijoa efforts. (Agila-
* * • 

ne que je suis, allé trouver M. 
Ique l'Assemblée pui se réunir 

sur la question de paix ou dé 
St,"dans le cours de cet entretien, 

_ rcké à pressentir les conditions de la 
ix éventuelle, ce désir n'était que la con-

tequeaee et non le Dut de ma démarche. 
Au reste, après m'avoir déclaré qu'il n'y 
avait 

fi une guerre désas" 
>ewents. sur tous tes 

aaeiXS i que t e n u * Uila et qui -a 
le codnade Bisufark' fut a 

i l 
me-

a. ua VALON taon te à là tribune. 
Le président fait observer que la disons-

>k>n. n'est pas sortie du procès-verbal et qu'il 
n'est pas d'usage d'introduire une question à 
propos du. procès-ver bal.-Le président ne 
do nnera donc la parole a M de Valon que si 
la «bambre l'y contraint. 

A droite : Parlez ! (Protestations à gauche. 
La Chambre, consultée, donne la parole/à 

M .de Valon. 
M. DE VALON. — M.J Favre a dit qu'il ne 

m'avait pas autorisé à parler. Pardon, vous 
m'y avez autorisé formellement, et j'arparlé 
dans l'intérêt du pays. Mon sentiment est 
que la France soit seule maîtresse de son 

rlu* et seule juge dn»an «lonneor. S 'donc 
y a > u , soi» à la Haute-M «isoa, soit à Per

rière, la moindre perspect ve de paix, je re
proche à M. J.Favre de ne pas ravoir fait 
connaître à 'a France. 
. M. LE GÉNÉRAL DccaoT.— Je parlerai dans 

l'euqMtHe. 
M. JULKS FAVRE respecte les souvenirs de 

M.de Valon. mti-> il maintient son affirma
tion. Il maintient avoir dit qu'il était préfé
rable de ne pas entretenir la Chambre de la 
questi n dont il s'agit. 

Le procès-verbal est adopté. 
M. JULES FAVRE rerao ite à la tribune pour 

déclarer qu'ayant parlé d'un général qui 
avait tourné le dos à fennemi.il n'avait pas 
entendu parler d'un général de notre b ave 

; armée, mai- d'un personnage portant l'uni
forme d'un général franç.ii. et qui a tourné 
le dos à l'ennemi an moment même où 
la guerre s'engageait (Mouvement.) 

LE PRÉSIDENT annonce que <e chef du pou
voir exécutif l'informe que l'étal de l'atmos
phère et du terrain nécessite, dans l'intérêt 
même de no> soldats, un ajournement de la 
revue, dont le jour sera ultérieurement fixé. 

• • - Ptasieur congés «ont accordés. 
WALLON dépose une i-roposiiion de loi 

tendant à remédier à la destruction des actes 
L'o-

psopoflrti» jj^êatItffàrléM. B i i taHaa^nW \ 
la demande de TftoUoraOle préopinant et 
adjure la <%«abr*d'y f tire droù. 

* . UOLLANB-- Lf Chamare vient de .nous 
doniHr salisfa<iioq.«t nous serions dcuofr. 
que no» collègues ^reçussent pas euxmeaies 
satisfaction. .,.,..•/... 

, M. de 
tout ar-

aaM^BeBe restai sodjf le coup d'un- senti 
et douloureux, ej\ je me Vis obi 

1er a M. d* Bismark uoa aouvefie 
à Perrière». Vofs sa vas- le reste, 

israarx, dan» l'intervalle, revint sur 
ta -ei -looseatifr à l'armis-
's conditions. .Vous con-

conditiom?/?.i*T etles eussent 
sûre», j'auaaMva%nae»lU au gou-

It de l'accepte', Iaa4 j'étai*' pr-
•aadé A la nécessité de .sortir d-t la »it uaùon 
MBpoaa »e où le pTyV Itaif'^Wàg*; et si je 
n'avais %pjf^j|t»JMIkawaK^p*Ba«aa de la aé-
eestilé de convoquer une Assemblée natio-

vous le demande, reportez-
a cette époque. Nos désastres étaient 

espérances n'étalent pas 
Accepter un armistice a la condi-

de -céder Strasbourg et sjrtouMMksr la 
pour sa garnison, de sa • aptftné mt-
je déclarai que je ne pouvais acoepr 

de telles conditions, et ainsi se Mrarë 
eatrevue dont je rendis eeaapae A 

et pâmant et qui s'était faite un peu 
•a gré ; ce n'est pas. Oae> iniiscré-

qaa je commets, tout le^HxiQfc le sait, 
as le S* bureau, j'ai ajouté quelques paro-
dont le sens général était celui qui était 

mais avec celte différence que je 
point donné ces paroles comme étant 
ê|auset de paix, mais comme, un élé-

de négociation. M. de BUmavk. m'in-
qunlqiintinfln aamni >ur lesquelles il 
p o s s i W « è «ftèW daaz tes conditions 

i^fJSWVif^^^ U •«•^e d&iér . 
Uor^voix : Il nTy a personne dans cette 

qui soit uans cette catégorie. 
M» JCLES FAVRE.— Je ne parie de personne 

—nSstd 

•une la proposi-
et Léon Say a été 

au nom de la 
rapport »ur l e pro-
ent . La discussion 

conclusions ! les con-

Les conclusions de 
ion sont pour l'a-

Saire connaître le» conditions évea- .. de 'état-civil pour Paris et la banlieue 
• la paMkan^arn»^ dû» * «̂  rateur demande l'urgence 
a a}ë|sa aka^Maar-djipaaraJtfOP 
a jeTIr aroo.uniénT refusé 

a. M F t n i , garde des sceaux, dit que la 
coiqmission compétente nommée par le ch«f 
du pouvoir exécutif s'occupera iramédiate-
merf* de cette que tidti. Le gouvernement 
sait qu'il* est des madères qui ne subissent 
pas de retard, el il saisira l'Assemblée de 
ton 1rs les difficultés qui pourront se présen
ter afin de ira résoudre avec sou concours. 

Vf •*a**<*e d e s S C R a , , x ne s'oppose pas d*ail-
-ledrsJrTurgence.si Mi, Wallon 
la dentât 

cette Chambre. — Est-ll rai, oui ou 
qae parmi ceux qui ont voté la guerre 
m plus grande légèreté, il en est quel-

et des plus considérables qui se sont 
ses de fuir à l'étranger ? C*e-t àceux-

seats, que je fais allaision, el je puis 
•1er que de leur part aucune accusation 
saarait nous atteindre.Et, parmi ces per-
ines, voas ne pouvez avoir oublié le nom 
a général fthagati gai a tourné la dos aux 
> s j ens T ; ^gitqtKiQ psolougnej. 

MT|ILSK FAVRE. — Je provoque toutes les 
vérités, toutes les investigations de la 

qu'elle fasse 
plus haut et qu'elle 
pays à ceux qui ont 
nts et qui l'ont con-

insiste pour 

Wallon est 
avise ^uyx,^oix el déclarée 
' "L'ordre du jour appelle la discussion sur 
la prtite e« uuiibiiéÎHtlon de la proposition 
de MM. Journault et consorts, relative aux 
élections municipales. 

La commission avait proposé la prise en. 
considération el le renvoi de cette proposi
tion devant la commission compétente déjà 
•animée. >. 

M. LACAva-LAPLAaaE, rapporteur, prend la 

Sarolepaar modit f catse conataaiaa. el il 
emaMe aujourd'hui, au nota l e m cam-

missfaa, quêta proposition soit rerrv«yée a 
la commission de décentralisilian. 

M. eu. wouij^n. l'ua de* «uteurs de la 
proposition, demande que la première con
clusion d» la commission soit tuarnlenue. 

Le rapporteur insiste sur la deuxième con
clusion. 

M. JOZON insiste pour qUe le renvoi ait lieu 
a la commission chargée déJT d'oMminer le 
P'-ojet de loi des mêmes autenrsrelatif aux 
règlrs générales applicables s i x élections.La 
propositfon-actuelle ne renferme" pas seule
ment des questions relatives à la décentrali
sation . 

La prise en considération de la proposition 
est d'abord mise aux voix et approuvée. 

Une première épreuve a lieu sur le renvoi 
à la commission de décentralisation. Cette 
épreuve e-t douteuse. A la seconde épreuve, 
ce renvoi est rej«*ié, et TA «semblée décide 
que.le projet dr- loi sera renvoyé comme.le' 
demandaient MM. Jozon, Rolland et J.our-
iwurt.'".'. ' ' * '.',''.' 
' M. BETHMONT rappelle que lui et plusieurs 

collègues ont déposé, il y a deux mois, un 
projet relatif au statut électoral municipal, 
projet qui demeure en suspens, afin que la 
Commission qui examinera le projet de loi 
de MM. Joui n «ult et Rolland ne soit pas trop 
chargée d« travail.L'orateur dem inde que son 
projet soit renvoyé à une Commission spé
ciale . 

LE DUC DE BROGLIE, l'un des auteurs de la 

III I .111.111 

M. LE PI 
lion de 
prise en 

. a . CASI 
cammi.*sii 
jet de loi] 
pourrait 

Voix dl 
clusions ! 

M . CASI 
la niajdi 
dopWon 

M. LE T*tr.Tv**t.^~ 1 # rapport doit d'a
bord être lu pour qu'M figure au Journal of
ficiel, ou bien autrement,il faudrait attendre 
la distribution à lundi (Lisez ! lisez!) 

-(La ièame contimu) 
X . . = ." . , "';."» . •—a _ _ 

Chreiique loctk L déforteiotUle 

Par arrêté en date du 15 juin , du pré
sident du Conseil dè s ministres , chef du 
pouvoir exécutif de la République, Kl. 
Hartung est nommé directeur de la suc
cursale de la Banque d e France de Rou-
baix-Tourcoing. 

A S S O C I A T I O N D E L , ' l N p U 8 T R l E E T D U COM
MERCE n ^ - ROUBAIX . 

~4*!'-
N o u s s o m m e s priés de rappeler à MM. 

les membres de l'Association, que r a s 
semblée générale annuelle aura lieu de 
main, mardi, 20 coupant, à 5 heures, à la 
mairie , salle des adjudications. 

En vertu d'une décision de M. le mi
nistre de la guerre , jes engagements v o - . 
lontaires pour L'àrtnfe active et ptyar la 
garde nationale mobile sont s u s p e n d u s 
jusqu'à nouvel ordre. 

Conformément à la jurisprudence de 
la Cour de Cassation, les fonctionnaires 
n'ont pas besoin, pour réclamer leur ins 
cription sur les l istes électorales, de j u s 
tifier de six mois d e rés idence . La so lu 
tion contraire, adoptée pour les é lec
tions municipales , u e s'étend pas aux 
élect ions pol i t iques . < ; 

On s'occupe en ce moment de remettre 
les régiments dans l'état où ils étaient 
au commencement de* la guerre contre 

rade se rendre 
tes sub ies , d e s 

qui facilitera la 
r s c o r p s . 

ider la création 
parlements , de 

iafli^iÉilTi l | ï i i |uï, ni à la formalité du 
passeport , ni à celte du visa. Il leur suf
fit: da justifier de leur identité et de 
leur nationalité par M production d'une 

^piëce quelconque ou par- le témoignage 
: â t r n è tJerbonne' honorable. 

On se souvient d'un forçat échappé 
de Cayenne qui , monté sur une pirogue, 
sans bousso le , sans gouvernail , sans 
rames, se livra au hasard de la mer, et 
après une traversée d e 45 jours, n'ayant 
eu d'autre nourriture qu'un sac de fa
rine de mais d é r o b é d a o a la cabane d'u« 
insulaire, arriva dans le part d e Boulo
gne où la .première personne qui lui 
tend il la main pour débarquer ' Tut u n 
maréchal des logis d e gendarmerie . 

Un fait qui n'eut pas sans analogie avec 
le précédent vient de s e passer à la gare 

Un sergent de ville, ancien soldat d'in
fanterie de marine, ass is tai t au défilé 
des voyageurs arrivant d e Par i s . Tout 
à coup, il remarque un individu dont la 
figure lui rappel lede lointains souvenirs . 
Il va à lui et lui di t : « C'est toi Ville-
» tard, que viens-tû faire ici ? » L'indi
vidu s e trouble, répond que le brave 
agent se trompe ; mais celui-ci sur de 
son fait l 'emmèrfeah'poste. 

C'était un ancien pensionnaire d e la 
Nouvelle-Calédonie que le sergent d e 
Ville avait vu dans cette contrée lointaine, 
il y a s ix ans . 

L'individu arrêté était porteur de pa
piers de la Commune. 

Un compagnon de voyage arrêté avec 
lui fut auss i trouvé porteur de papiers 
compromettants . 

•d'Atm». ^Vanw-;njffcne Amélie, tt ansy mé
nagère, au Fontenoy.—J)elébârt Charles. 77 
ans; journal.er. à lJM4>lb>-'+4 « * 
santé sans " :".T- , inj*i I i ' 'r . 
* m v « a n s ^ a f K a , ; 

(Dépêche de MM, 
par M. Bultsau^ 

V e a t e 8 , 5 , 0 0 0 b . ^ 
m ê m e s prix que saàMtv'1 

^ t ^ d e j g l j l t ^ r o c ^ i ' ^ 

disponible , tendu; livrafelë, hatt——t. 

la Prusse , c e q u i p^ri 
un'compte exact aea 
v ides à combler, et 
réorganisat ie* dm 

Une très-grande surveil lance est exer
cée sur tout le littoral d e la Manche. On 
craint que quelques-uns des insurgés d e 
Paris ne parviennent à traverser le d é 
troit sur des barques de pécheurs . 

Un avis aFiche dans tous les portes 
prévient le3 patrons de bateaux que qui 
conque prendra à son bord un indiv idu 
non muni de passeport en règle sera im
médiatement arrêté. 

Hier matin, pendant le passage de- la 
procession près de la rue d e l'Allouette, 
une d a m e s'est aperçue de la disparit ion 
de sa monlre,qo*i avait une grande v a 
leur . 

Est-ce un vol ? . 

Lart*r«le. *>••*• t * 

La Compagnie des mines de 
l'honneur d'informer le public, que sou 
pot esi toujours approvisionné de booso 
boas lr- qualité pour la consommation do
mestique et l'industrie. 

Ses prix sont établis comme suit *. . i l . 
Charbon tout-venant pris aa dépôt, 

1 f. 60 l'hectolitre. 
Charbon tout-venant culbuté à la perte, 

1 f.70 l'hectolitre. 
Charbon tout-venant en sac * i s an cave, 

1 f .80 l'hectolitre. 
G-os charbon.— 1 f.40 l'hectolKréeV * • 

kilog.pris au dépôt. 
Briquettes.— 2 f .10 l'heotoJÀMe de 8o kt 

log.pris au dépôt. 
Pour la vente en gros, s'adresser aa dé

pôt rue Latérale, près de U gare, et 
gence de la Compagnie, rue 
Roubatx. 

ïï.rt M . 

Epicerie 
DE m 

m 
Centrale 

1 3 , r u e * » l n t - « c e > r « © e . 

On vieni ,dit-ôn, d 
immédiate , pouf 
bataillons de gendarmerie mobile, qu 
seront particulièiwmiwfl destit ies âû Sèr-~ 
vice des vi l les , et qui auront, en outre, 
pour mission de se porter, s'il en était 
beso in , sur les.différents points de s ar-
roâdisaàmepts auxquels ils seront atta
chés . C e s bataillons n'amèneront ni la 
dissolution ni la é»ra»sojtion des briga
des de gendarmerie sédentaire étabUes 
aux chefs-lieux de canlon . fis augmente
ront seulement d'une manière notable 
l'effectif de celte troupe, si utile et si e s 
t imée. " "* î ••• 

Le même système est adopté en prin
cipe à l'égard dé Pari»> La garde répu
blicaine, chargée du maintien de l 'ordre 
dans là capitale, va recevoir un accrois
sement considérable.. Un projet dans ce 
sens est à l'étude, et A- sera prochaine
ment soumis aux délibérations de l'As
semblée . 

Divers journaux annoncent que l es 
Belges arrivant de France en Belgique 
sont ten.ua d é f a i r e v iser , au préalable, 
le passeport qui leur a été délivré pour 
se rendre en France. 

C'estlà une erreur. Les Belges arrivant 
d e France ne sont soumis , pour être ad-

ETATtClVIL DE ROUBAIX 

' 5 DÉCÈS 
13 juin.—Vanstiviefen Cécile, 6 mais, rue 

de Lille. — Gai>en Lucie. 1 an, rue des Lon-
gues-H4i.es v-r-_ BodOux Bernardine. 7U ans, 
ménagère, rue de la Aaix.— LUgre Hiydôe, 
1 an, rue Séaastopol. — Pierart, présenté 
sens vie, rue de l'Enpereur. 

i l juin. — Liévio 7.é1ia, 3 mois, rue du 
Grand Stul . — Poti«: Pierre-Louis, 70 ans, 
jardinier, Place de l'Abattoir. — Farvaque 
Amélie, 6 ans, au Pile. — Cordon Augus-
tine, 15 ans, couturière, à l'Hôpital- — Sa-
vary Germain, 4 mois, rue du Tilleul. 

à5 juin. — F*e»noy Victor, 9 mois, rue da 
Chemin de fer. — D I^range qéon, 5 mois, 
rue des Fos-és. — VapdredeuiHe Pierra-Jo
seph, 69 ans, tourneur en bois, à l'Epeute. 
—Hiche Henri, 7 jours, rue de Sou bise. — 
Desoarbieux Julie-Joseph,25 ans, oobiueuse, 
rue de Baur>*waer.—fiaulde Louis. 3 mois, à 
l'Epeule. — D'iqursur Emile, 1 an, rue du 
Moulin de Boubnix.—Carette Cletine, 37 ans, 
tisserand, rue St-Antoine.— Derudder Pau
line, 1 an, rue des Longn>*s-Hai.es 

16 juin.—Miller Alphonse-Joseph, 6 ans, 
rue Jacquarl.—Tnieeset George-, 3 ans, rue 
duTi ichou .— Vanvert MarieJPlore, 89 ans, 
employé, rue d~ BtancbttmaiHe. — DHfortrie 
Augustin-Joseph,H ans,rue de l'E>pérance. 
— .Reuse, présenté sans vie, rue de Tour
coing.—Castel Anne Henriette, 86 ans, ren
tière, rue d«* la Redoute.— Duplat Charles, 
4g ans, journalier, dans le canal de Rou-
baix. 

t7 [juin.—Stoop Clémence, 3; mors, rue du 
Luxembourg. — Lewvllie Fidèle, 1 an, rua 

Prix d e s principaux articles d e la 
pâtisserie de Guillout de Pari* 

Biscuit gjacé le paquet J* c . 
Biscuit glacé, vauille,n° 1 le paquet JW 
Biscuit glacé, vanUle,n° 2 lapaouet W 
B : scui tg lacé ,vani l le , n" 3 le paquet 50 
Biscuit Cba1»lis n° 1 le p u i f * 58 
BiscAiit, Champagne • 
Les m i g n o n s nouveau (la boite) W 
Les mignons avec(gavure sur boRe) 55 
Les vrais mignons (|a boite) BO 
Biscuit à la cuillère le 1/2 toi.. Vx*** 
Macarons de Nancy le 1/2 kil. 2 >» 

Lfts pettts4<mrs sttfwrfinl/2 kiLj »» 
Croquignoles petit^f fBwlpPV^Wl 10 

Choix de tous les articles-de dWfeerrS 

Beurre de Bretagne 1 fr. 25 le 1/2 ki l . 

Le sieur HENRI PRUS, demeurant rue 
Neuve de la Fosse-àux Cùênes, fc«, se met 
à la disposition du public en qualité de 
commissionnaire du Mont-de-Pièté. 

Discrélipn assurée. 

CHEZ J. REWHJX, U M 4 1 U 
R U E NAIN, N* 1 

GIIDE OFFICIEL 
DES VOYAGEURS 

SUR TOUS LES CHEMINS DE F EH 
de Belgique 

Af¥f\OMlES 
Etude de M* DfJTMIT, notaire h 

Rouaaix, m e da Pays. 

a s m 
rés, les def> sont dénotées en f étu
de du notaire DUTHOIT. 

L'an 1871. 

— --~m r son élude, à Roubarx, ru 

rue de Lille, , ^ j p ^ o e » Saadlse 

Maison .habitation 
avec écurie pour 12 chevaux, 

remise et hangar. 

A Vendre 
pour en jouir de suite. 

Cette belle propriété' récemment 
construite est libre d'occupation.-. 

La maison d'babitatidn* qui a un 
fond de six mètres, à la rue de Lille 
est ncavê, elle se composa; au rez-

marbre, cu i | | *aes l l f e l aa«#ae, 
il y a compteur *t tuyaux à gaz. 

L'éearie, le» reaaiseael hangar ont 
une »or«e avec grande perte sur la 
rue de soubise à laquelle la propriété 
à un front de près de 18 mètres, el 
snparaeàe totale de 598 mètres car

ie lundi 3 Juillet, à 
r i * BtfTHOIT, 
le*dit~ biens en-

rue du P»y*. 
_ ^ ^ 979 

Etude de Bf DUTHOIT, notaire à 
Reubaj», raaeVr Raa». 

VILLE. DE JM4JB401 
rue da la Croix, n* 10 

à proximité de l'Eglise 

M J I J S O 
et 4 ares déifias el j 

A v e n d i e 
. ftaj.sulW de décès 

pour etr jonirau 1" Octobre prochain 

Lan 1871, le lundi 3 Juillet, à 4 
hoores précisas de rèlevW M» DU
THOIT, procédera publiquement en 
son étude, rue du Pays, & la vente 
au plus offrant de ladite propriété 

990 
Etude de M' DUTHOlTTInotaife à 

Roubaix. rue du Pays 

V E I T E 

CRÉANCES 
S'élnvan; ensemble à 

1 » * A • fr. • • •**•«*. 
Dépendant de la faillite Achille 

PAUCHANT, ex-fabricant de tissus 
à Roubaix. 

a a » g - M — • 
Le J,eudi 90 juin 1871, à 

heures précisas de relevée, H 
procédé à la vente desdites créances 
en l'étude et par le ministère de 
M* DUTHOIT, notaire à Ronbnix. 

SHubesser pour les renseigne
ments: 

! • Àndit M* DUTBOIT, notaire. 
T Et à M. RUFFELET, rue Na-

53, à Tourcoing, syndic de J 1 

I m 

» VALENDUCQ, notaire 
a Lannoy 

V I L » DEM&UBAIX 
I. Rue dà la paix 

lime ajimmlla rt « e l l e 

—^^rartl 

M — 

MAISON 
à n s n g e 4 t : » c a m l n e « 
11.Quartier de Beaurepairc 

6 Belles liaisons 
- dont une a usage d'Estaminet 
^ L . V « E i « D U E 

L'a».t871,le lundi 17 juillet, à trois 
héures'de relevée»M* VALENDUCQ, 
notaire à Lannoy, procédera en i>on 
son étude & l'adjudication des biens 
dont suit la désujawlioa: 

ARTICLE I H E M B R 
VILLE as ROUBAIX. - rue de la Paix 

Cette nai*0'i e-t o eu »ée pir M. 
Augnsle Veerriest, jn«ai'au 1er fé
vrier t£8z, amj1." ' • • ' ue loyer an
nuel, de 500 fr. et les Impots, eh 
vertu d'un bail reçu par M' VALEN-
DUCQ, 1« l a janvier 1870. 

AaXICLE DEC! 
VILLE SE ROUBAIX. —^fiàrtlcr de 

Beaurepatre 
& Maison> iroirretlameat.construites 
. Ces maisons sont otcupée:» savoir : 

Celle à usafeé de cabaret, pa'r Lhom-
me, et les aulres par des pai Ljcii.liers, 
~iSï loyers annuels réunis dé 1100 fr. 

S'adi esser pour tons renseigne-
U audit M* VALENBU6Q, char-

de la vente. 
de de M« VALENDUGQ, notaire 

a Lannoy 
SAILLY-LEZ-LAlflfOY 

près de la place 

toc Belle Maison 
Bl 38 ares 98 centiares de fonds et 
' ' terrain en deux parties. 

A w«sr«jiBaWaç:. 
L'an 1871, le lundi 10 juillet,, à 3 

heures de relevée, M' VALENDDCQ, 
notaire à Lannoy, adjugera en son 
étude les bie.is dont la désignation 
suit: 

ARTICLE PREMIER ' ' 
Une maison à usage de tisserand 

bâtie en dur et couverte en pannes 
avec grange, tourm'I et puits, et 31 
ares, 26 cenli res de fonds terra en 

"potager et labours,entouré» de baies 
et situés à Sii ly-lex-Laanoy. 

ARTICLE D t U X l t M E 
17 ares 74 centiares de terre en 

labour sis au même lien. Occupés 

Jusqu'au 1er Octobre 187K, par M. 
r*ai>çois ©elatire, caba e'kv. 

S'adresser pour tons renseigne
ment auaH M* VALENDUCQ, chargé 

[ de la vente. 

e de * ftkXCfcâritfaotaireT 
Quiévy,arrondissement de Cambrai 

TRÈS BELLE 

I II • • 

Le mardi 4 Juillet 1871, una> heu
re, en l'élude de Me THURR1ER 
notaire à Pavilly, (Seine Inférieure) 

•on adjugeas déinitivem»>nt les meu
bles suivnRs, «tués à Pavilly. 

Comprenant habitation avec étages, 
gastes magasins et autres bâtiments, 
grande cour ej jardin, le tout conte
nant 80 *re*. ai** âavrs l'arrondisse
ment de Cambrai 

A venéte 
en totalité on en partie 

Cette propriété, par sa situation 
exceptionnelle, au mtli-u d'an centre 
industriel, peut convenir à toute 
esuèce de commerce et notamment 
à une .fabrique de tissus. 

Communications avec le chemin dft 
fer, faciles et rapprochées. 

936 
Elude^ de~M* DANBL, nbtaire^Énïlë, ' 

rue Nationale. 57. 

Mercredi 5 .juillet à 3 heures, ad
judication en l'étude par suite de dé
cès,-de : 

MOUVEALX ET MARCQ EN BAR0KLL 
près du ' pavé de Tourcoing fi Lille 

Une belle FERME 
et tO hectares 18 ares de pâture et 
terres fi labeur tenant à la ferme des 
Près. 

Elle est occupée par M.Leplat-De-
lattre, cultivateur à Mouveaux, au fer
mage anminl susceptible d'augmen
tation «le 1300 fr. 

Facilités de paiement. 
(Voir les affiches). 958 

î à PaviUv, (S 
jugeas déiniti\ 
uvadfls, mués 

1. Grande Filature 
MB>BE: eriaa'areai^f 

garnie de son matériel contenant 
•Kvnon 

10,000 brèches 
ices, usine ù gaz 

MAISON 
fi eeaé, aune jardin 

3° UNE PRAIBIE 
S'adresser fi Me THURRIBR notai

re, et fi M. MORIN agréé fi Rouen. 
974 Etâtle de k- DUCROCQ, 

Marcq 
notaire fi 

Lundi 86 juin, à 2 heures, en l'é
tude, adjudication de : 

I. ROUBAIX. 
1* Une maison rue St-Maurice, n* 

08,à usage de marchand de vins,sons 
l'enseigne : au tonneau hollandais, 
louée fi Delhoutre, au loyer de 450 
francs» 

Et 8* Une maison avec an atelier 
de «haraenUer-menutefrr rue de la 
Chapelle-Carelle, n" 66 cl 68, occu
pée par Deheule. 

II LA MADELEINE 
Une maison fi étage et 170 mètres 

carrés de fonds et jardin, rue Jeanne 
MailloUe, n" 57, autrefois occupée 
parPapegay. 951 
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